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 n° 144 044 du 24 avril 2015  

dans l’affaire X / VII 

 

 

En cause : X 

 

  Ayant élu domicile : X 

  contre: 

 

l’Etat belge représenté par le Ministre de l’Intérieur, et désormais par le 

Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la Simplification 

administrative 

 
 

LE PRÉSIDENT DE LA VIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 4 juillet 2008, par X, qui déclare être de nationalité marocaine, 

tendant à l’annulation d’une décision de refus de séjour avec ordre de quitter le territoire, 

pris le 20 novembre 2006. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 12 février 2015 convoquant les parties à l’audience du 19 mars 2015. 

 

Entendu, en son rapport, N. RENIERS, président de chambre. 

 

Entendu, en leurs observations, Me P. VANWELDE loco Me B. DAYEZ, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et Me I. SCHIPPERS, avocat, qui comparaît pour la 

partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le 24 mars 2006, la requérante a introduit une demande d’admission au séjour, sur la 

base de l’article 10 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980), en 

qualité de conjoint d’un ressortissant de pays tiers, résidant légalement en Belgique. 
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1.2. Le 20 novembre 2006, la partie défenderesse a pris, à son égard, une décision de 

refus de séjour avec ordre de quitter le territoire. Ces décisions, qui lui ont été notifiées le 

8 janvier 2007, constituent les actes attaqués et sont motivées comme suit : 

 
« Selon l'enquête de police de Saint Josse Ten Noode réalisée le 07.11.2006, il apparaît que 

l’intéressée, mariée en date du 26.04.2005 à Al Hoceima avec [X.X.] (compatriote établi), réside seule à 

l'adresse susmentionnée. 

 

En conséquence, et à défaut de cohabitation vérifiable et incontestable entre les époux, elle ne peut 

prétendre au bénéfice du séjour dans le cadre du regroupement familial. 

L'intéressée est sous Al valable au 23.03.2007. 

En exécution de l'article 7, 2° de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers, il est enjoint à l'intéressé(e) de quitter le territoir[e] de la 

Belgique ainsi que les territoire(s) des Etats suivants : Espagne, Pays-Bas, Suède, Norvège, Danemark, 

Allemagne, France, Portugal, Italie, Autriche, Grèce, Islande, Finlande et du Grand-Duché de 

Luxembourg (3), sauf si il (elle) possède les documents requis pour s'y rendre (4), dans les DIX jours de 

la notification ». 

 

2. Intérêt au recours. 

 

2.1. Lors de l’audience, la partie requérante déclare que l’époux de la requérante est 

décédé.  

 

2.2. Le Conseil rappelle que l’intérêt au recours doit persister jusqu’au prononcé de l’arrêt 

et que l’actualité de l’intérêt au recours constitue une condition de recevabilité de celui-ci. 

Il rappelle également que « l’intérêt tient dans l’avantage que procure, à la suite de 

l’annulation postulée, la disparition du grief causé par l’acte entrepris » (P.LEWALLE, 

Contentieux administratif, Bruxelles, Ed. Larcier, 2002, p. 653, n° 376). 

 

En l’occurrence, eu égard au décès de l’époux de la requérante, force est de constater, 

que celle-ci ne peut plus se prévaloir de la qualité de membre de la famille d’un 

ressortissant de pays tiers, résidant légalement en Belgique, sur la base de l’article 10 de 

la loi du 15 décembre 1980. 

 

Invitée dès lors à s’expliquer à l’audience quant à son intérêt au recours, la partie 

requérante estime maintenir un tel intérêt au vu des attaches développées par la 

requérante en Belgique, et dont la partie défenderesse doit, selon elle, tenir compte. 

 

A cet égard, le Conseil rappelle que l’article 10, § 1er, alinéa 1er, 2°, de la loi du 15 

décembre 1980, tel qu’applicable lors de la prise des actes attaqués, portait, en son 

paragraphe premier, que : « Le ministre ou son délégué peut décider que l'étranger qui 

déclare se trouver dans un des cas prévus à l'article 10 n'a pas le droit d'entrer ou de 

séjourner dans le Royaume » lorsque, comme en l’espèce, « cet étranger et l'étranger 

rejoint n'entretiennent pas ou plus une vie conjugale ou familiale effective […] ». En 

revanche, cette disposition ne prévoyait nullement que la partie défenderesse soit tenue 

de prendre en compte les attaches éventuellement développées sur le territoire du 

Royaume, avant de prendre une telle décision. Quant à l’ordre de quitter le territoire 

assortissant la décision de refus de séjour, force est de constater que les attaches 

invoquées ne sont étayées ni dans la requête, ni par la partie requérante à l’audience. 

Partant, le Conseil ne peut que constater que la partie requérante reste en défaut de 

démontrer la persistance, dans son chef, d’un quelconque avantage que lui procurerait 

l’annulation des actes entrepris et, partant, de justifier de l’actualité de son intérêt au 

présent recours. 
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2.3. Il résulte de ce qui précède que la partie requérante n’ayant pas d’intérêt actuel au 

présent recours, celui-ci doit être déclaré irrecevable. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-quatre avril deux mille quinze 

par : 

 

Mme N. RENIERS, Président de chambre, 

 

Mme N. SENGEGERA, Greffier assumé.  

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

N. SENGEGERA N. RENIERS 

 


